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Prévention et maîtrise des risques
Tél : +33 (0)2 32 53 99 26

contact@cnpp.com • www.cnpp.com

L es entreprises, dans leur processus de production, sont souvent confrontées à la mise en œuvre de 
matières (poudre, gaz, liquide) qui pourrait former des atmosphères explosives.

La mise en place de mesures de prévention et de protection adaptées et pérennisées, adossée à un zonage 
ATEX précis et argumenté, diminue le risque d’explosion.

RISQUE ATEX, VOUS N’ÊTES PAS À L’ABRI
D’UNE EXPLOSION DANS VOTRE ENTREPRISE !

DÉCOUVREZ NOTRE APPROCHE GLOBALE
D’ACCOMPAGNEMENT & PILOTAGE

POUR VOTRE MISE EN CONFORMITÉ ATEX

1 Des formations pour maîtriser le risque explosion lors de l’exploitation, 
la maintenance ou la conception des installations mais aussi des formations 
permettant d’obtenir la certifi cation volontaire
IsmATEX ou de se présenter à la certifi cation 
internationale de personne IECEx.

1 L’accompagnement de nos consultants dans vos démarches de classement 
des zones ATEX, d’évaluation et de traitement du risque explosion.

1 CLASS’ATEX, une solution numérique d’aide au classement des zones 
ATEX associées aux liquides et aux gaz infl ammables simple et fi able. Notre 
méthodologie est basée sur la norme NF EN 60079-10-1 et sur une base de 
données produits issue de la norme NF EN ISO/IEC 80079-20-1.

1 Le guide du permis de travail en zone ATEX et son formulaire associé.

1 La modélisation des phénomènes accidentels : études des effets 
sur l’environnement en incendie/dispersion de fumées, de toxiques et 
d’infl ammables/explosion.

1 Livre blanc : ATEX / ATmosphères Explosives (gratuit). 
Une évaluation du risque d’explosion et un zonage précis 
pour optimiser les mesures de prévention et de protection.
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Le magazine pour piloter les missions 
sûreté, incendie et sécurité

Le 7 mai dernier, le principal réseau d’oléoducs reliant le Texas à la côte 
est, qui fournit 45 % de la consommation de la région, est contraint à l’arrêt 
durant six jours. Une attaque par ransomware du groupe criminel russe 
Darkside a touché le système d’information de Colonial Pipeline, l’entre
prise américaine qui gère l’infrastructure. Dans la foulée, d’inévitables 
pénuries d’essence s’ensuivent. Sous la pression, Colonial Pipeline finit 

par payer 4,4 millions de dollars 
de rançons en cryptomonnaies, 
dont 2,3 millions seront miracu
leusement récupérés par le FBI.
En 2021, ces événements devien
nent malheureusement « clas
siques ». C’est ce qui ressort d’une 
étude réalisée par l’Amrae qui 
montre, en France, un triple
ment du coût des attaques infor
matiques pour les assureurs en 
l’espace d’un an. Fait marquant, 
ce mouvement est accompagné 
d’une augmentation des gros 
sinistres due à une sophistication 
accrue des attaques, combinée à 

un accroissement de la dépendance des entreprises au numérique.
Le sujet prend tellement d’ampleur qu’il s’installe à la table des discussions 
lors de la première rencontre entre les présidents américain et russe. À 
cette occasion, Joe Biden a délivré une liste de seize secteurs essentiels 
intouchables, dont on peut imaginer que celui de l’énergie fait partie.
La dissuasion cyber apparaît ainsi au grand jour. C’est aussi ce qu’a récem
ment confirmé Florence Parly, ministre des Armées, en déclarant lors de 
son allocution à la Paris Cyber Week 2021 que « le cyber était une arme ». 
Les entreprises ont donc tout intérêt à mettre en place des politiques 
robustes de maîtrise du risque cyber car elles risquent d’en subir les frais ! n

Montée de tensions 
sur le cyber

 Une étude 
réalisée par l’Amrae 
montre, en France, 
un triplement 
du coût des attaques 
informatiques 
pour les assureurs 
en l’espace d’un an. 
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